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Angers, lundi 11 mars 2019 

 

Lancement de la 4ème édition du Prix de l’Innovation sociale 
 

 

Depuis 2016, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’Angers organise le Prix de l’Innovation sociale. 
Cette distinction vise à soutenir et mettre en lumière six projets innovants en faveur de la solidarité. Les 
candidats peuvent déposer leurs dossiers jusqu’au 11 mai 2019. Ils bénéficieront d’un soutien financier  
de 3 000 €. 
 

La thématique de cette édition 2019 s’intitule « Quand je serai senior ». Ainsi, une attention particulière sera 
accordée aux projets sensibles à la place des seniors dans la Ville.  

 

3000 € de dotation pour chaque lauréat 

Lors de la Rentrée des Solidarités, le 1er octobre au Centre de Congrès, Christophe BÉCHU, Maire d’Angers 
dévoilera le nom des six lauréats. Chacun d’entre eux bénéficiera d’un soutien financier à hauteur de 3 000 € 
ainsi que d’un accompagnement en matière de communication (réalisation d’un teasing, mini-films projetés 
pendant la Rentrée des Solidarités). 

 

Les critères 

Pour être éligible, le projet doit répondre à différents critères : 
 

• Apporter de nouvelles solutions à des besoins sociaux non couverts, 
• Être innovant dans la forme ou dans l’organisation, 
• Être viable économiquement, 
• Être collaboratif (s’entourer de partenaires nécessaires à la pérennité du projet), 
• Impliquer les bénéficiaires du projet. 

 
 
Qui peut participer ? 

Comme le stipule le règlement, le prix est ouvert aux : 

• Associations, 
• Collectifs de citoyens angevins soutenus par un porteur juridique, 
• Écoles et centres de formation, 
• Entreprises d’économie sociale et solidaires, 
• Entreprises et commerçants, 
• Personnes morales. 
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Les lauréats 2018 

Tricotons utile (Association Filalinge), 

Le Club emploi dédié aux demandeurs d’emploi déficients visuels du GIAA (Groupement des Intellectuels 
Aveugles ou Amblyopes), 

L’apprentissage, c’est aussi une question de solidarité (CFA de la CCI Centre Pierre Cointreau), 

Accompagnement global autour d’un hébergement pour sortants de prison (Association Aide Accueil), 

Recette pour rénover et renouveler sa cuisine (Association Passerelle), 

La boîte à partage (Université d’Angers). 

 

 

 

Dossier de candidature disponible sur demande auprès du CCAS d’Angers : 

ccas.prix-innovation@ville.angers.fr ou au 02.41.05.49.64 / 02.41.05.49.62 
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